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Portant sur le déclassement du domaine public 

de la parcelle AC141 correspondant au parking de la Gare 

en vue de son aliénation 
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1.1. Concernant l’aliénation des propriétés relevant du domaine public communal 
 

Le Code général des collectivités territoriales pose le principe suivant : 

 

Article L1311-1 :  

« Conformément aux dispositions de l'article L. 3111-1 du code général de la propriété des personnes publiques, les 

propriétés qui relèvent du domaine public des collectivités territoriales, de leurs établissements publics et de leurs 

groupements sont inaliénables et imprescriptibles. Toutefois, les propriétés qui relèvent de ce domaine peuvent être 

cédées dans les conditions fixées à l'article L. 3112-1 du code général de la propriété des personnes publiques ou 

échangées dans les conditions fixées aux articles L. 3112-2 et L. 3112-3 du même code. » 

 

 

Le Code général des propriétés des personnes publiques stipule que : 

 

Article L2111-1 : 

« Sous réserve de dispositions législatives spéciales, le domaine public d'une personne publique mentionnée à l'article 

L. 1 est constitué des biens lui appartenant qui sont soit affectés à l'usage direct du public, soit affectés à un service 

public pourvu qu'en ce cas ils fassent l'objet d'un aménagement indispensable à l'exécution des missions de ce service 

public. » 

 

Article L2141-1 : 

« Un bien d'une personne publique mentionnée à l'article L. 1, qui n'est plus affecté à un service public ou à l'usage 

direct du public, ne fait plus partie du domaine public à compter de l'intervention de l'acte administratif constatant 

son déclassement. » 

 

Article L2141-2 : 

« Par dérogation à l'article L. 2141-1, le déclassement d'un immeuble appartenant au domaine public artificiel des 

personnes publiques et affecté à un service public ou à l'usage direct du public peut être prononcé dès que sa 

désaffectation a été décidée alors même que les nécessités du service public ou de l'usage direct du public justifient 

que cette désaffectation ne prenne effet que dans un délai fixé par l'acte de déclassement. Ce délai ne peut excéder 

trois ans. Toutefois, lorsque la désaffectation dépend de la réalisation d'une opération de construction, restauration 

ou réaménagement, cette durée est fixée ou peut être prolongée par l'autorité administrative compétente en fonction 

des caractéristiques de l'opération, dans une limite de six ans à compter de l'acte de déclassement. En cas de vente 

de cet immeuble, l'acte de vente stipule que celle-ci sera résolue de plein droit si la désaffectation n'est pas intervenue 

dans ce délai. L'acte de vente comporte également des clauses relatives aux conditions de libération de l'immeuble 

par le service public ou de reconstitution des espaces affectés à l'usage direct du public, afin de garantir la continuité 

des services publics ou l'exercice des libertés dont le domaine est le siège. 

Toute cession intervenant dans les conditions prévues au présent article donne lieu, sur la base d'une étude d'impact 

pluriannuelle tenant compte de l'aléa, à une délibération motivée de l'organe délibérant de la collectivité territoriale, 

du groupement de collectivités territoriales ou de l'établissement public local auquel appartient l'immeuble cédé. 

Pour les collectivités territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics, l'acte de vente doit, à peine de 

nullité, comporter une clause organisant les conséquences de la résolution de la vente. Les montants des pénalités 

inscrites dans la clause résolutoire de l'acte de vente doivent faire l'objet d'une provision selon les modalités définies 

par le code général des collectivités territoriales. » 

 

Article L3111-1 :  

« Les biens des personnes publiques mentionnées à l'article L. 1, qui relèvent du domaine public, sont inaliénables et 

imprescriptibles. » 
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Le Code de la voirie routière apporte les précisions suivantes : 

 

Article L141-3 : 

« Le classement et le déclassement des voies communales sont prononcés par le conseil municipal. Ce dernier est 

également compétent pour l'établissement des plans d'alignement et de nivellement, l'ouverture, le redressement et 

l'élargissement des voies. 

Les délibérations concernant le classement ou le déclassement sont dispensées d'enquête publique préalable sauf 

lorsque l'opération envisagée a pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation 

assurées par la voie. 

A défaut d'enquête relevant d'une autre réglementation et ayant porté sur ce classement ou déclassement, l'enquête 

rendue nécessaire en vertu du deuxième alinéa est ouverte par l'autorité exécutive de la collectivité territoriale ou de 

l'établissement public de coopération intercommunale, propriétaire de la voie, et organisée conformément aux 

dispositions du code des relations entre le public et l'administration. 

L'enquête prévue à l'article L. 318-3 du code de l'urbanisme tient lieu de l'enquête prévue à l'alinéa précédent. Il en 

va de même de l'enquête d'utilité publique lorsque l'opération comporte une expropriation. » 

 

 

1.2. Concernant l’enquête publique préalable obligatoire 
 

L’enquête publique relative au classement, à l'ouverture, au redressement, à la fixation de la largeur et au 

déclassement des voies communales est régie par les articles R*141-4 à R*141-10 du Code de la voirie 

routière dont les termes sont reproduits ci-dessous : 

 

Article R*141-4 :  

« L'enquête publique prévue au deuxième alinéa de l'article L. 141-3 s'effectue dans les conditions fixées par la 

présente sous-section. 

Un arrêté du maire désigne un commissaire enquêteur et précise l'objet de l'enquête, la date à laquelle celle-ci sera 

ouverte et les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance du dossier et formuler ses observations. 

La durée de l'enquête est fixée à quinze jours. »  

 

Article R*141-5 :  

« Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant toute la durée de celle-ci, l'arrêté du maire est publié 

par voie d'affiche et éventuellement par tout autre procédé. » 

 

Article R*141-6 : 

« Le dossier d'enquête comprend : 

a) Une notice explicative ; 

b) Un plan de situation ; 

c) S'il y a lieu, une appréciation sommaire par nature de dépense à effectuer ; 

d) L'étude d'impact, lorsqu'elle est prévue par la réglementation en vigueur. 

Lorsque le projet mis à l'enquête est relatif à la délimitation ou à l'alignement des voies communales, il comprend en 

outre : 

a) Un plan parcellaire comportant l'indication d'une part des limites existantes de la voie communale, des parcelles 

riveraines et des bâtiments existants, d'autre part des limites projetées de la voie communale ; 

b) La liste des propriétaires des parcelles comprises, en tout ou partie, dans l'emprise du projet ; 

c) Eventuellement, un projet de plan de nivellement. » 

 

Article R*141-7 : 

« Une notification individuelle du dépôt du dossier à la mairie est faite aux propriétaires des parcelles comprises en 

tout ou partie dans l'emprise du projet, sous pli recommandé, avec demande d'avis de réception lorsque leur domicile 

est connu ou à leurs mandataires, gérants administrateurs ou syndics. 

Lorsque leur domicile est inconnu la notification est faite, le cas échéant, aux locataires et preneurs à bail rural. » 

 

Article R*141-8 : 

« Les observations formulées par le public sont recueillies sur un registre spécialement ouvert à cet effet. Ce registre, 

à feuillets non mobiles, est coté et paraphé par le commissaire enquêteur. » 
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Article R*141-9 : 

« A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est clos et signé par le commissaire enquêteur qui dans le délai 

d'un mois transmet au maire le dossier et le registre accompagnés de ses conclusions motivées. » 

 

Article R*141-10 : 

« Les travaux intéressant la voirie communale donnent lieu à enquête publique selon les modalités fixées par le 

chapitre IV du titre III du livre Ier du code des relations entre le public et l'administration. » 

 

 

 
 

2.1. Objet de l’enquête publique 
 

La Ville de Loudéac est propriétaire de la parcelle AC141 appartenant à son domaine public sur laquelle un 

projet immobilier porté par le bailleur social Terres d’Armor Habitat est envisagé. Cette opération s’inscrit 

dans le projet de requalification urbaine du quartier de St-Bugan où la démolition de 114 logements vétustes 

doit faire l’objet d’une reconstruction à l’identique en nombre sur différents sites de la ville. La réalisation de 

ce projet nécessiterait la cession de cette parcelle. 

 

Est représentée en rouge sur le plan ci-

contre, la parcelle AC141 appartenant au 

domaine public de la Commune de Loudéac 

dont les informations cadastrales sont les 

suivantes : 

 

 

Ladite parcelle est utilisée comme parking 

et a une capacité d’environ 30 places non 

matérialisées à destination du public. Il est 

précisé que le parking est très peu utilisé.  

 

Le domaine public étant par nature inaliénable, la cession de cette emprise ne peut intervenir qu’après son 

déclassement du domaine public, procédure encadrée par le Code Général de la Propriété des Personnes 

Publiques. 

En principe, le déclassement d’un bien du domaine public ne peut intervenir que lorsque ce bien à d’abord été 

« désaffecté », c’est-à dire qu’il ne peut plus être utilisé directement par le public. Toutefois, le mécanisme du 

déclassement anticipé permet à la personne publique de déclasser un bien du domaine public (et donc de 

l’aliéner) alors même que le bien est toujours affecté à un usage direct du public et qu’il restera encore 

quelque mois voire quelques années. 

En effet, l’article L.2141-2 du Code Général des Propriétés des Personnes Publiques dispose que « le 

déclassement d'un immeuble appartenant au domaine public artificiel des personnes publiques et affecté à 

un service public ou à l'usage direct du public peut être prononcé dès que sa désaffectation a été décidée alors 

même que les nécessités du service public ou de l'usage direct du public justifient que cette désaffectation ne 

prenne effet que dans un délai fixé par l'acte de déclassement. Ce délai ne peut excéder trois ans. Toutefois, 

lorsque la désaffectation dépend de la réalisation d'une opération de construction, restauration ou 

réaménagement, cette durée est fixée ou peut être prolongée par l'autorité administrative compétente en 

fonction des caractéristiques de l'opération, dans une limite de six ans à compter de l'acte de déclassement ». 

Dans le cadre du projet de renouvellement urbain actuellement en cours sur le quartier de St-Bugan, la Ville 

de Loudéac souhaite mettre en œuvre l’article L.2141-2 pour envisager la cession d’une emprise appartenant 

à son domaine public à l’organisme de Terres d’Armor Habitat. 

La procédure de déclassement anticipée est la plus adaptée. En effet, la désaffectation préalable nécessaire 

au déclassement de cette emprise aurait, par principe, nécessité la fermeture des voies, parkings, 

cheminements piétons, espaces verts concernés afin d’en interdire l’accès au public et ce, jusqu’à 

Parcelle Adresse Contenance Zone 
PLUI 

AC141 GARE 3055 m² UB 
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l’achèvement des travaux d’aménagement. Au regard de l’impact négatif de cette fermeture du domaine 

public, il a été décidé de passer par l’application des dispositions récentes de l’article L.2141-2 du Code 

Général de la Propriété des Personnes Publiques qui permettent de différer la désaffectation des biens et de 

conserver un confort de vie pour les riverains et habitants. 

 

Plan du projet futur par Terres d’Armor Habitat 

 

  
 

 

Les parcelles riveraines sont les suivantes :  

Parcelle(s) Adresse Contenance Zone 
PLUi 

Propriétaire(s) 

 

AC174 
 

BD DE LA GARE 
 

700 m² 
 

UB + UC 
 

[P] COMMUNE DE LOUDEAC 
20 rue Notre Dame 22600 LOUDEAC 
 

 

AC176 
 

GARE 
 

43816 m² 
 

UF + UB 
 

[P] SOCIETE NATIONALE SNCF 
9 rue Jean Philippe Rameau CS20012 93200 SAINT DENIS 

[G] SOCIETE NATIONALE SNCF 
2 place aux Etoiles CS70001 93633 SAINT DENIS Cedex 
 

LEGENDE : [P] = Propriétaire / [G] = Gérant, mandataire, gestionnaire 
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2.2. Déroulement de l’enquête publique 

Par une délibération, le Conseil Municipal a approuvé le lancement de la procédure d’enquête publique 

prévue par le Code de la voirie routière, et a autorisé Monsieur le Maire à mettre en œuvre l’ensemble des 

opérations nécessaires à la réalisation de l’enquête publique et notamment la constitution du dossier 

d’enquête publique, la désignation du commissaire-enquêteur, l’ouverture de l’enquête publique et les 

mesures de publicité à accomplir. Une copie de la délibération est annexée au présent dossier. 

Par un arrêté municipal, Monsieur le Maire a informé qu’une enquête publique sera réalisée sur une durée de 

quinze jours consécutifs dans les formes prescrites par les articles R*141-4 à R*141-10 du Code de la voirie 

routière. Cet arrêté précise l’objet, la date d’ouverture et de fermeture de l’enquête publique, ainsi que les 

heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance du dossier et formuler ses observations sur le 

registre spécialement ouvert à cet effet. En outre, par ce même arrêté, Monsieur le Maire a désigné le 

commissaire-enquêteur suivant la liste d’aptitude de commissaires-enquêteurs du département des Côtes 

d’Armor pour l’année en cours, et a mentionné les dates, les heures et le lieu de permanence de celui-ci. Une 

copie de l’arrêté municipal est annexée au présent dossier. 

Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant toute la durée de celle-ci, l'arrêté du maire 

ainsi que l’avis d’enquête publique ont été affichés sur site et en Mairie. Une copie de l’avis d’enquête publique 

et une copie du certificat d’affichage sont annexées au présent dossier. 

Afin de faciliter l’accès à l’information, le dossier d’enquête publique est également consultable sur le site 

internet de la commune : https://www.ville-loudeac.fr/  

Une annonce légale faisant connaître l’ouverture de l’enquête publique a été publiée dans deux journaux 

régionaux ou locaux diffusés dans tout le département quinze jours minimum avant le début de l’enquête et 

dans les huit premiers jours avant le début de l’enquête. Une copie des annonces légales est annexée au présent 

dossier. 

A l’expiration du délai de l’enquête, le registre sera clos et signé par le commissaire-enquêteur qui disposera 

alors d’un délai d’un mois pour transmettre au Maire de la Commune de Loudéac le dossier et le registre 

accompagnés de son rapport et ses conclusions motivées. 

Par une délibération, le Conseil Municipal décidera de la suite à donner au projet de déclassement du domaine 

public. La délibération sera motivée si elle passe outre aux observations présentées ou aux conclusions 

défavorables du commissaire-enquêteur. 

Toute personne intéressée pourra prendre connaissance du rapport et des conclusions du commissaire-

enquêteur sur une durée d’un an à compter de la date de clôture de l’enquête, à la Mairie de Loudéac et sur 

le site internet de la Commune de Loudéac : https://www.ville-loudeac.fr/  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.ville-loudeac.fr/
https://www.ville-loudeac.fr/
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3.1. Copie de la délibération 
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3.2. Copie de l’arrêté municipal 
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3.3. Copie de l’avis d’enquête publique 

 

 

 

 

 

 



Page 13 sur 18 

 

3.4. Copie du certificat d’affichage 
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3.5. Copie de l’annonce légale n°1 publiée dans « Ouest France » et « Le Télégramme » 
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3.6. Copie de l’annonce légale n°2 publiée dans « Ouest France » et « Le Télégramme » 
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